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Module 3 - De la création de valeur à sa répartition
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Comment les ménages gèrent-ils leur budget ?

L’évolution des principaux 
postes de consommation

La consommation, qu’elle soit marchande ou non marchande, est une des fonc-
tions les plus importantes des ménages. Son évolution dépend du pouvoir d’achat 
et des prix mais d’autres facteurs peuvent intervenir.

1 Le pouvoir d’achat
� Le pouvoir d’achat a pour objectif de mesurer la quantité de biens et de services qu’un 
ménage peut acquérir avec son revenu disponible. Il dépend donc du niveau des revenus 
et des prix. Les évolutions du pouvoir d’achat correspondent aux variations des revenus en 
valeur réelle (après correction des effets de l’inflation).

� Pour estimer le pouvoir d’achat d’un ménage, il convient de prendre en compte le nombre 
de personnes composant le ménage, leur âge. On parle d’unités de consommation.

� On remarque que si le revenu disponible du ménage augmente :
– la part du revenu consacrée à l’alimentation diminue ;
– la part du revenu consacrée au logement et à l’habillement est stable ;
– la part du revenu consacrée aux dépenses de santé et de loisirs augmente.

2 Les postes de consommation des ménages
� Le coefficient budgétaire permet de mesurer la façon dont un consommateur répartit 
ses dépenses entre les différentes familles de biens ou de services :

Cœfficient budgétaire
montant d’un poste de dépense

dépense totale
=

� Les ménages doivent faire face à des dépenses quotidiennes ou périodiques. Ces dépenses 
sont classées, par fonction, dans des postes budgétaires. La répartition des dépenses, par 
fonction, dans un budget familial, permet d’analyser la structure de la consommation d’un 
ménage.

Postes budgétaires

◗ Alimentation et boissons non alcoolisées
◗ Boissons alcoolisées et tabac
◗ Articles d’habillement et chaussures
◗ Logement, chauff age, éclairage
◗ Équipement du logement
◗ Santé

◗ Transport*
◗ Communications
◗ Loisirs et culture
◗ Éducation
◗ Hôtels, cafés, restaurants
◗ Autres biens et services**

* Achats de véhicules, carburants et lubrifi ants, services de transports.

** Dont les soins personnels et les assurances.

� Les dépenses socialisées correspondent à la partie des dépenses des ménages prises en 
charge par des administrations publiques ou institutions sans but lucratif. Elles concernent 
notamment la santé, l’enseignement, l’action sociale et le logement.
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